
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAIX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

nrVENTAIBE SUPPLÉMENTAIRE

DES

•ONUMENTS HISTORIQUES.

ARRÊTE.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet i 92 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;
i

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

L*aroade de la maison aise rue du Minage n° 37 à

LÀipOOHF,T.T;F! ( Oharentg-lnf érjLeure)—et-

appartenant à M. J ean-3ap tlete GQlJTffffiAU demeurant 18

es t inscrite.... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune H e T^ Rom-TMT .T.Tg at au

pro on a ÏMI rft _ _~ if tF ^ ^ " ™ ---------------- - -------- ------ • - - -•*-'

qui seront responsables, chacun en ce qui ie concerne, de son exécution.

Paris, I» 21 .IIUM 13

Pour le Ministre et par délégation spéciale

T. S. V. P.


